
 

 

 

Compte rendu de la CSD Activités Cyclistes 

le 11 Septembre 2025 à 16h30 à Beauvais 

Présents : 

Claudie AZERONDE déléguée Ufolep - Daniel LEBRUN – Hervé VAN DE PLASSE 
Corinne RIBARD LEBRUN - Laurence LONGUET- Alain DARNAC – Francis PHILIPPE 
 

Préparation saison cyclocross et divers 

Examen des demandes de rétrogradation.  

 Demande de ROBLIQUE Daniel après examen la CSD le redescend en 3ème catégorie 
pour la saison prochaine. 

 Demande de COTTE Julien après examen la CSD le redescend en 4ème catégorie pour la 
saison prochaine. 

         Demande de Christophe PARMAIN après examen la CSD le redescend en 3ème catégorie 
pour la saison prochaine. 

 Demande de ZANOLINO Fabrice à revoir lors de la prochaine saison.  

 

La séance est ouverte aux associations afin de mettre en place le calendrier des cyclocross 
pour la saison prochaine. 

 Claudie AZERONDE aborde les statistiques de la saison dernière. 

 Il y a eu 17 organisations inscrites au calendrier 2024-2025 dont 1 annulée. 1530 
licenciés ont participé sur la saison, avec une moyenne de 102 participants. A relever qu’il 
n’y a pratiquement pas eu d’erreur de classement. 

 Le règlement des cyclocross de la prochaine saison a fait l’objet de quelques 
modifications, celui-ci sera, après correction annexé au présent compte rendu. 

 Le challenge Yves FREMONT a été renouvelé, Hervé VIMONT tiendra les classements. 
Celui-ci rappelle que la grille de départ d’un cyclocross doit être respectée. 

 Il est décidé que les classements se feront sur les 15 premiers. 

 Claudie AZERONDE indique que le résultat financier du Challenge Yves FREMONT 2024-
2025 a dégagé un excédent de 578 €. Compte tenu de cet excédent, les 5 premiers seront 
récompensés lors de la remise du challenge et un pot de l’amitié devra être organisé lors de 
la remise des récompenses à Villers Saint Paul.  

  Il est procédé à la mise en place du calendrier par les associations présentes, il sera 
annexé au présent compte rendu, ainsi que le règlement du challenge Yves FREMONT. 

 L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21 h 00. 

 La Commission Sportive Départementale Activités Cyclistes 

 


